Condition pour garantit de scooter

Par martin, le 23/05/2011 a 16:50

Maitre,rnrnJe suis actuellement aux prises ac un concessionnaire chez lequel j'ai été assez
béte d'acheter un 2 roue sans m'enquérir des détails de la garantie. Il me force a payer 3
révisions (75euros chaque) avant les premiers 1000km pour que la garantie pieces fonctionne.
Est il dans son droit? rnrnUn grand merci d'avance!rnrnMartin

Par mimi493, le 23/05/2011 a 19:41

La garantie commerciale n'est pas une obligation.rnTout dépend du probléme et si c'est un
vice cacheé

Par martin, le 23/05/2011 a 20:29

En fait, ma question c'est: Est il en droit de m'imposer une contrainte payante (les trois
révisions) pour que la garantie soit effective?

Par mimi493, le 23/05/2011 a 20:39

Relisez votre contrat de garantie

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés



